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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2020-59-0361
Réf  DRAAF: 88

Monsieur Jean-Louis DROULEZ

34 rue Maréchal Foch
59218 NEUVILLE EN AVESNOIS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu l’arrêté  de subdélégation de signature à  certains  agents de la  direction régionale  de l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur Jean-Louis DROULEZ dont le siège
d’exploitation se situe à NEUVILLE EN AVESNOIS pour la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de
BEAUDIGNIES, les parcelles A501, A502, A543, A519, A23 sises sur le territoire de la commune de NEUVILLE
EN  AVESNOIS,  les  parcelles  A1720,  A43,  A1722,  ZB80,  ZB81  sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de
VENDEGIES AU BOIS d’une superficie totale de 7,6768 ha, enregistrée complète le 17 novembre 2020 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Jean-Louis DROULEZ en
date du 2 mars 2021, portant le délai de fin d’instruction au 18 mai 2021 ;

Vu  l’avis  de  la  section  structures  et  économie  des  exploitations  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture du Nord en date du 15 avril 2021 ;

Considérant  que  la  demande  de  Monsieur  Jean-Louis  DROULEZ  est  concurrente  pour  la  totalité  de  sa
demande avec celle de Monsieur Simon MALAQUIN ;

Considérant  de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que  Monsieur  Jean-Louis  DROULEZ,  chef  d’exploitation  souhaite  mettre  en  valeur,  après
opération, une superficie de 93,1768 ha dont la superficie exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3
du SDREA, est supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de  Monsieur Jean-Louis DROULEZ relève du 4ème  rang de priorité défini  à
l’article 3 du SDREA ;
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Considérant que Monsieur Simon MALAQUIN, chef d’exploitation, souhaite mettre en valeur, après opération,
une superficie de 66,9268 ha,  dont la superficie exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du
SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-agricoles,  telle que définie à l'article 1 du SDREA  est
supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de Monsieur Simon MALAQUIN, relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA ;

Considérant que les demandes de Monsieur Jean-Louis DROULEZ et de Monsieur Simon MALAQUIN relèvent
du même rang de priorité ;

ARRÊTE

Article 1  er        : Monsieur Jean-Louis DROULEZ est autorisé à exploiter la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la
commune de BEAUDIGNIES, les parcelles A501, A502, A543, A519, A23 sises sur le territoire de la commune de
NEUVILLE EN AVESNOIS, les parcelles A1720, A43, A1722, ZB80, ZB81 sises sur le territoire de la commune
de VENDEGIES AU BOIS d’une superficie totale de 7,6768 ha, terres libres d’occupation ;

Article  2 :  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et le directeur départemental de territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

     A Amiens, le 28/04/21

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  si  vous  estimez  qu’il  a  été  fait  une application  incorrecte  de  la
réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2020-59-0366
Réf  DRAAF:86

EARL DES DEUX CLOCHERS
Madame Marie-Louise LEVEQUE
Monsieur Pierre BOCQUET
27 route de Bouchain
59161 ESCAUDOEUVRES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu l’arrêté  de subdélégation de signature à  certains  agents de la  direction régionale  de l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par  l’EARL DES DEUX CLOCHERS représentée
par Madame Marie-Louise LEVEQUE et  Monsieur  Pierre  BOCQUET dont le siège d’exploitation se situe à
ESCAUDOEUVRES, pour la parcelle ZH40 sise sur le territoire de la commune de BEAUVOIS EN CAMBRESIS
d’une surface de 1,8030 ha, enregistrée complète le 26 novembre 2020 ;

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DES DEUX CLOCHERS en
date du 2 mars 2021, portant le délai de fin d’instruction au 27 mai 2021 ;

Vu  l’avis  de  la  section  structures  et  économie  des  exploitations  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture du Nord en date du 15 avril 2021 ;

Considérant que la demande de l’EARL DES DEUX CLOCHERS est concurrente pour la totalité de sa demande
avec celle  de l’EARL BONNEVILLE JACQUES représentée par  Mesdames Sophie TEMPEZ–BONNEVILLE et
Élisabeth BONNEVILLE dont le siège d’exploitation se situe à BEAUVOIS EN CAMBRESIS ;

Considérant  de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant  que l’EARL DES DEUX CLOCHERS  composée de deux associés exploitants, et employeur de
main-d’œuvre souhaite  mettre  en valeur,  après  opération,  une superficie  de 114,4113 ha,  dont  la  superficie
exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-
agricoles, telle que définie à l’article 1 du SDREA est comprise entre 60 et à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de  l’EARL DES DEUX CLOCHERS  relève du 3ème  rang de priorité défini  à
l’article 3 du SDREA ;
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Considérant que  l’EARL BONNEVILLE JACQUES,  composée de deux associés exploitants, et employeur de
main-d’œuvre souhaite mettre en valeur, après opération, une superficie de 131,6140  ha,  dont la superficie
exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-
agricoles et prise en compte de la double participation de Madame Elisabeth BONNEVILLE, telle que définie à
l’article 1 du SDREA est supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de l’EARL BONNEVILLE JACQUES, relève  du 4ème  rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA ;

Considérant que la demande de l’EARL DES DEUX CLOCHERS est, par conséquent, prioritaire par rapport à
celle de l’EARL BONNEVILLE JACQUES ;

ARRÊTE

Article 1  er    : L’EARL DES DEUX CLOCHERS est autorisée à exploiter la parcelle ZH40 sise sur le territoire de
la commune de BEAUVOIS EN CAMBRESIS d’une superficie totale de 1,8030 ha, terres libres d’occupation.

Article  2 :  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et le directeur départemental de territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

    A Amiens, le 27/04/21

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  si  vous  estimez  qu’il  a  été  fait  une application  incorrecte  de  la
réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2021-59-0079
Réf  DRAAF : 89

Monsieur Simon MALAQUIN

1 rue du Four
59218 NEUVILLE EN AVESNOIS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu l’arrêté  de subdélégation de signature à  certains  agents de la  direction régionale  de l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu la  demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par  Monsieur Simon MALAQUIN dont le siège
d’exploitation se situe à NEUVILLE EN AVESNOIS pour la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la commune de
BEAUDIGNIES, les parcelles A501, A502, A543, A519, A23 sises sur le territoire de la commune de NEUVILLE
EN  AVESNOIS,  les  parcelles  A1720,  A43,  A1722,  ZB80,  ZB81  sises  sur  le  territoire  de  la  commune  de
VENDEGIES AU BOIS d’une superficie totale de 7,6768 ha, enregistrée complète le 22 février 2021 ;

Vu  l’avis  de  la  section  structures  et  économie  des  exploitations  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture du Nord en date du 15 avril 2021 ;

Considérant que la demande de Monsieur Simon MALAQUIN est concurrente pour la totalité de sa demande
avec la celle de Monsieur Jean-Louis DROULEZ ;

Considérant  de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que Monsieur Simon MALAQUIN, chef d’exploitation, souhaite mettre en valeur, après opération,
une superficie de 66,9268 ha,  dont la superficie exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du
SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-agricoles,  telle que définie à l'article 1 du SDREA  est
supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de Monsieur Simon MALAQUIN, relève du 4ème rang de priorité défini à l’article 3
du SDREA ;
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Considérant que  Monsieur  Jean-Louis  DROULEZ,  chef  d’exploitation  souhaite  mettre  en  valeur,  après
opération, une superficie de 93,1768 ha dont la superficie exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3
du SDREA, est supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de  Monsieur Jean-Louis DROULEZ relève du 4ème  rang de priorité défini  à
l’article 3 du SDREA ;

Considérant que les demandes de Monsieur Simon MALAQUIN et de Monsieur Jean-Louis DROULEZ relèvent
du même rang de priorité ;

ARRÊTE

Article 1  er     : Monsieur Simon MALAQUIN est autorisé  à exploiter  la parcelle ZD8 sise sur le territoire de la
commune de BEAUDIGNIES, les parcelles A501, A502, A543, A519, A23 sises sur le territoire de la commune de
NEUVILLE EN AVESNOIS, les parcelles A1720, A43, A1722, ZB80, ZB81 sises sur le territoire de la commune
de VENDEGIES AU BOIS d’une superficie totale de 7,6768 ha, terres libres d’occupation ;

Article  2 :  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et le directeur départemental de territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

    A Amiens, le 28/04/21

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  si  vous  estimez  qu’il  a  été  fait  une application  incorrecte  de  la
réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2021-59-0078
Réf  DRAAF : 87

EARL BONNEVILLE JACQUES
Mesdames Sophie TEMPEZ-BONNEVILLE et
Élisabeth BONNEVILLE
103 rue Victor Watremez
59157 BEAUVOIS EN CAMBRESIS

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le Préfet de la Région Hauts-de-France,
Préfet du Nord

Officier de la légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Michel LALANDE, en qualité de préfet de la région
Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 29 juin 2016 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) du Nord Pas-de-Calais ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu l’arrêté  de subdélégation de signature à  certains  agents de la  direction régionale  de l’alimentation,  de  
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 27 novembre 2020 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL BONNEVILLE JACQUES, représentée
par Mesdames Sophie TEMPEZ–BONNEVILLE et Élisabeth BONNEVILLE dont le siège d’exploitation se situe à
BEAUVOIS EN CAMBRESIS, pour la parcelle ZH40 sise sur le territoire de la commune de BEAUVOIS EN
CAMBRESIS d’une surface de 1,8030 ha, enregistrée complète le 22 février 2021 ;

Vu  l’avis  de  la  section  structures  et  économie  des  exploitations  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture du Nord en date du 15 avril 2021 ;

Considérant  que  la  demande  de  l’EARL BONNEVILLE  JACQUES  est  concurrente  pour  la  totalité  de  sa
demande avec celle  de  l’EARL DES DEUX CLOCHERS représentée par Madame Marie-Louise LEVEQUE et
Monsieur Pierre BOCQUET dont le siège d’exploitation se situe à ESCAUDOEUVRES ;

Considérant  de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre
l’ordre de priorité établi par le SDREA ;

Considérant que l’EARL BONNEVILLE JACQUES, composée de deux associées exploitantes, et employeur de
main-d’œuvre souhaite mettre en valeur, après opération, une superficie de 131,6140  ha,  dont la superficie
exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-
agricoles et prise en compte de la double participation de Madame Elisabeth BONNEVILLE, telle que définie à
l’article 1 du SDREA est supérieure à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de l’EARL BONNEVILLE JACQUES, relève  du 4ème  rang de priorité défini à
l’article 3 du SDREA ;

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Considérant  que l’EARL DES DEUX CLOCHERS  composée de deux associés exploitants, et employeur de
main-d’œuvre souhaite  mettre  en valeur,  après  opération,  une superficie  de 114,4113 ha,  dont  la  superficie
exploitée par unité de main-d’œuvre définie à l’article 3 du SDREA, corrigée de la conversion des revenus extra-
agricoles, telle que définie à l’article 1 du SDREA est comprise entre 60 et à 90 ha/UMO ;

Considérant que la demande de  l’EARL DES DEUX CLOCHERS  relève du 3ème  rang de priorité défini  à
l’article 3 du SDREA ;

Considérant que la demande  de l’EARL BONNEVILLE JACQUES n’est,  par conséquent, pas prioritaire par
rapport à celle de l’EARL DES DEUX CLOCHERS ;

ARRÊTE

Article 1  er     : L’EARL BONNEVILLE JACQUES n’est pas autorisée  à exploiter  la  parcelle  ZH40 sise sur  le
territoire de la commune de BEAUVOIS EN CAMBRESIS  d’une superficie totale de 1,8030 ha,  terres libres
d’occupation.

Article  2 :  Le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région  des
Hauts-de-France et le directeur départemental de territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

     A Amiens, le 27/04/21

Pour le Préfet, par subdélégation,
La Cheffe du service régional de la performance

économique et environnementale des entreprises

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires.
Cette décision ne vaut pas bail, l’accord du ou des propriétaires doit être recueilli pour exploiter les parcelles demandées. Cette décision
peut  être  contestée  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  si  vous  estimez  qu’il  a  été  fait  une application  incorrecte  de  la
réglementation en vigueur, directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur
place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique
adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants,
dans les conditions susmentionnées.
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